
 

Artiste en résidence à la Ville – Critères d’évaluation de la proposition 

 
1. INCIDENCE SUR LA COMMUNAUTÉ Élevée Moyenne Faible 

Le projet concorde avec les intérêts et les valeurs de l’équipe intégrée de 
services de quartier. 

   

Le projet suscite une participation communautaire significative.    

Le projet peut avoir une incidence durable sur la communauté.    

Le projet peut encourager une création conjointe de la communauté dans 
son ensemble. 

   

2. VIABILITÉ  Élevée Moyenne Faible 

Établissement d’un budget efficace, avec notamment un cachet de l’artiste 
adéquat 

   

Expertise et ressources appropriées dédiées à l’exécution du projet, dont un 
bon leadership en matière de projet 

   

Bilan positif en matière d’exécution de projet    

3. VALEUR ARTISTIQUE Élevée Moyenne Faible 

Attributs distinctifs et fascinants du projet visé    

Influences essentielles et pertinentes dans les domaines artistique, 
culturel, esthétique, géographique, langagier et communautaire 

   

La pratique et le parcours artistiques peuvent éclairer efficacement le 
projet et les résultats visés du programme Artiste en résidence à la Ville. 

   

 

 


